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accident non responsable et sans assurance

Par vanerose, le 07/03/2012 à 13:41

Bonjour,

En octobre 2011, je me suis arrêtée derrière une voiture qui laissait passer un piéton. Une
troisième voiture est venue s'arrêter "dans la mienne" le conducteur ne m'ayant pas vu ! Sous
le choc, ma voiture a percuté l'arrière de la première devant moi, accident en chaine. Les
constats ont été établis, pas de blessés, quelques petites rayures sur le pare choc de la
première et de la mienne, seule l'avant de la voiture responsable a été amochée. Jusque là
rien d'anormal.

Je vais chez l'assureur pour déposer mon constat, et là j'apprends que je suis résiliée ! j'ai
payé avec retard, mon chèque a été encaissé mais le solde n'a pas été mis sur mon "compte
assuré". Je n'ai rien reçu, pas de lettre recommandée, rien...et aucune suite de l'accident.Le
temps est passé.

Samedi, j'ai reçu une lettre de l'assurance de la personne de la première voiture : elle souffre
de blessures aux cervicales, on me signale que mon assurance refuse de payer suite à ma
résiliation aux moments de l'accident, et que je dois payer. les dommages corporels sont
évaluées au maximum à 7000 euros (ils attendent la stabilisation de la victime pour estimer
)et à 75 euros pour le pare choc...je suis allée voir mon assureur ce matin, j'ai rédigé une
lettre recommandée où j'informe que les conventions entre assureurs ne sont plus garanties
mais que je ne suis pas responsable de cet accident, j'ai fourni les copies des 2 constats avec
les coordonnées du responsable de l'accident. Mon assureur me dit qu'il reste optimiste vis à
vis de ça, et qu'il est dans l'intérêt de l'autre assurance de voir directement avec l'assurance
du responsable de l'accident plutôt que d'un particulier non solvable...

Je ne sais plus ce que je dois faire pour sortir de cette situation.

Par razor2, le 09/03/2012 à 07:42

Bonjour, dans cet accident, votre responsabilité n'est pas engagée. C'est le véhicule qui vous
a percuté qui est responsable des dégâts sur les trois. Informez l'assureur du premier
véhicule de voir avec l'assureur du véhicule à l'origine de l'accident, car le vôtre, comme il a
du être précisé sur le constat, a été "projetée" sur celui de leur cliente. Vous n'êtes donc pas
civilement responsable et vous ne leur devez rien.



Par vanerose, le 09/03/2012 à 11:27

Bonjour,

Merci de votre réponse, cela me conforte dans les recherches que j'ai pu faire à ce sujet.

Cordialement
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